Compte rendu du conseil d’école de Clos Marchand

Le jeudi 27 février 2014 à 18h30
Présents : 
Enseignants: Madame Record, directrice, Monsieur Wendenbaum, Madame Finet, Madame Lanta, Mme Marcot, Mme Wygledacz, M. Guillou
ATSEM : Mme Moreno, Mme Dreveton
Mairie: Madame Anglade, adjointe aux affaires scolaires, Monsieur Verne
DDEN: Madame Bichard.
Parents d’élèves PEEP: Mme Paquet, Mme du Clary
Parents d’élèves ALPES: Mme Robaut-Verdier, M. Igual, Mme Vancleemput, Mme Duperray
Excusés:
Mme Vivier, Mme Jia
Introduction

Mme Record prend la parole en remerciant les ATSEM de la maternelle d’être présentes au conseil d’école et en présentant Monsieur Laurent Guillou qui prend la suite de Mme Canin en PS de maternelle jusqu’à la fin de l’année scolaire. Plusieurs points sont ensuite abordés en introduction :
Les effectifs :

Ils sont stables. A la rentrée prochaine et sous réserve de changements, sont attendus :

· 28 PS

· 30 MS

· 18 GS

· 25 CP

· 20 CE1

· 21 CE2

· 22 CM1

· 16 CM2

Soit un total de 180 élèves pour 7 classes et une moyenne de 25,7 élèves par classe. Il n’est donc pas envisagé d’ouverture de classe pour la rentrée prochaine et il est probable que l’organisation des classes se fera encore en cours doubles niveaux.
Le RASED :

Comme chaque année, le RASED se présente au conseil d’école. Monsieur Robert Girard, psychologue scolaire nous explique la composition du « Réseau d’Aide aux élèves en difficultés » dont dépend notre école :
Un psychologue scolaire, un maître G (maître spécialisé rééducateur du comportement) et un maître E à mi-temps (maître spécialisé dans le soutien pédagogique). Cette équipe intervient auprès de 15 écoles réparties sur 6 communes (ce qui représente environ 1800 élèves). Le Rased intervient à la demande des enseignants, des familles ou éventuellement des élèves. Ces interventions se font avec autorisation ou simple information des parents selon les cas. Elles s’organisent autour d’une collaboration familles/enseignants. Compte tenu de la difficulté à répondre à toutes les demandes, la priorité d’intervention est mise sur le cycle 2.

Le Rased peut être contacté par téléphone (le numéro de tél. est affiché à l’intérieur de l’école). Monsieur Girard précise que leur équipe de Rased bénéficie de crédits alloués par les 6 communes. Les moyens alloués sont d’un bon niveau et leur permettent d’intervenir efficacement auprès des élèves qui leur sont confiés.
1. Point sur les activités et sorties 
Piscine : Les classes de CP et de CE1-CE2 ont suivi un cycle de 10 séances à la piscine de Crolles. Les enseignants sont très satisfaits de l’organisation, du personnel encadrant. et de la pédagogie mise en œuvre pendant ces séances par les maîtres-nageurs. Ils ont pu organiser leur propre enseignement de manière plus efficace.
En vue de la classe de mer, la classe de CM1-CM2 suivra un cycle de 4 séances à la piscine de Crolles du 26/03 au 13/04. Un test d’aptitude à la voile est prévu pour les CM2.

Les élèves de GS débuteront eux aussi un cycle de 6 séances de piscine le 23/04.
Bibliothèque : toutes les classes de l’école s’y rendent régulièrement. Les bibliothécaires s’adaptent aux thèmes des enseignants ou en proposent d’autres comme « l’école autrefois » qui fait l’objet d’une exposition jusqu’à fin mai à la bibliothèque de Saint Ismier. Ce thème sera exploité par certaines classes de l’école.
Lien avec les petits de la crèche : Les élèves de CP ont lu et mis en scène des albums pour les enfants de la crèche. Les futurs élèves de PS de la rentrée prochaine viendront visiter l’école maternelle et passer un moment dans leur future classe.
Comédie musicale : toute l’école élémentaire s’est lancée dans la préparation d’une nouvelle comédie musicale qui aura lieu le 17/06 à l’Agora. Les enfants devront arriver à l’Agora à 19h pour la préparation du spectacle. Les enseignants informeront les parents à ce sujet par l’intermédiaire du cahier de liaison. Il est rappelé à cette occasion que la salle ne peut accueillir que 300 personnes (enfants et bébés compris). Un agent de sécurité est maintenant obligatoire pour réguler l’entrée. Un buffet sera organisé par les parents d’élèves à l’issue du spectacle.
Classe de mer : le voyage des élèves de CM2 au Frioul, au large de Marseille, aura lieu du 12 au 23 mai.
Activités en maternelle :

Pour Noël, les élèves de maternelle ont assisté à un spectacle de mime de la troupe « sac à sons ». Les enfants ont également pu partager un goûter de Noël et chanter des chansons. Le Père Noël a offert un livre à chaque élève et des cadeaux pour chaque classe (achetés avec l’argent de la coopérative scolaire). A ce sujet, les enseignants remercient les parents pour leur contribution financière.
En février, les élèves des 3 classes ont cuisiné des crêpes et les ont ensuite dégustées lors d’un goûter.
Les enseignants prévoient d’organiser une vente de tabliers sur lesquels figureront les dessins des élèves.
Kermesse de fin d’année de la maternelle : elle aura lieu le samedi 14/06 au matin avec les spectacles des élèves qui se succèderont dans la salle de motricité ; des jeux et un buffet  seront tenus par les parents dans la cour de la maternelle.
Sorties : 
Les élèves de CM1-CM2 sont allés visiter la station d’épuration de Montbonnot dans le cadre d’un travail sur l’environnement.

Les classes de PS-MS et de GS sont allées visiter le muséum d’Histoire Naturelle de Grenoble. Les élèves ont participé à une animation du muséum puis ont pu effectuer une visite libre pour compléter leurs découvertes.

La classe de PS-MS effectuera une sortie de fin d’année qui reste à définir.

Les classes de PS et GS effectueront une sortie en Chartreuse dans la forêt en mai.
Les classes de GS et CP iront les 15 et 16 mai à Saint Maximin près de Chambéry pour participer à des activités autour du thème de la forêt. Les 2 classes seront encadrées par 4 guides de l’association « Belledonne en marche ». Ces sorties sont prévues avec un repas chaud à midi et sans nuitées.
2. Projet d’école
Le projet d’école a pour objectif d’améliorer les résultats scolaires des élèves et de favoriser la prise en charge de leurs difficultés scolaires ; il est défini pour 3 années scolaires. Le projet d’école actuel arrive à son terme à la fin de cette année scolaire. Il a permis de mettre en place un cahier commun de production écrite au cycle 3 et d’améliorer la quantité de production écrite sur l’ensemble de l’élémentaire. Le projet potager a été réalisé ainsi que des activités culturelles en lien avec l’axe ‘Arts et culture’ du projet d’école : chorales d’école, visites de musées, jeu de piste autour du patrimoine de Saint Ismier organisé pour le cycle 2, travail sur l’orgue de l’église.
Le nouveau projet d’école 2014-2017  est en cours de réflexion pour la rentrée de septembre prochain. Il portera notamment sur la différenciation pédagogique. Il comportera un axe supplémentaire sur la vie scolaire.
Quelques nouveautés interviendront dans les programmes officiels à la rentrée prochaine :
· Le cycle 3 sera composé des classes de CM1-CM2 et 6ème.

· Le CE2 rejoindra donc le cycle 2 : CP-CE1- CE2

· Le cycle 1 sera composé des 3 classes de maternelle.

· Dans le cadre de la liaison CM2-6ème, une initiation à l’allemand sera proposée en CM2 ; les élèves de CM2 seront accueillis au collège en 6ème pendant les cours, et les professeurs de collège rencontreront les élèves de CM2 dans leur école.
3. Les récréations de l’école élémentaire
La situation s’est améliorée mais il reste encore des difficultés de comportement des élèves pendant la récréation. Cette situation fera l’objet d’un axe de travail du prochain projet d’école.
Les enseignants constatent que le climat de la cour ne paraît pas très serein, et les parents s’en inquiètent (incivilités, insultes, nombreuses interventions des enseignants, « discussions » sur les sanctions…)
Les enseignants ont apporté des changements à la surveillance de la cour, et préparent une action avec les élèves pour la suite de l’année.

Le manque de respect dû aux enseignants et aux adultes présents dans l’école se retrouve également en maternelle où certains parents se permettent des remarques déplacées aux ATSEM qui sont chargées de fermer les portes de la maternelle à 8h15.
Les enseignants rappellent à toutes les familles que les enfants doivent arriver à l’école au plus tard :
- à 8h15 lundi, mardi, jeudi matin

- à 9h00 mercredi matin

- à 13h30 l’après-midi.
Tout retard dérange la classe entière et monopolise une ATSEM à la porte en maternelle, tandis qu’en élémentaire, un enseignant est obligé de quitter sa classe pour aller ouvrir la porte de l’école.

Les délégués de parents d’élèves apportent leur soutien à l’équipe enseignante et rappellent que le respect dû aux enseignants et à tous les adultes qui s’occupent de nos enfants est la priorité.
L’ensemble des participants au conseil d’école réfléchit à des solutions à mettre en place pour remédier à ces dysfonctionnements. Sur le sujet du climat scolaire, Mme Robaut-Verdier propose des documents aux enseignants en support à leurs actions :

- un guide du ministère de l’éducation nationale « Agir sur le climat scolaire à l’école primaire» (http://eduscol.education.fr/cid73610/guide-sur-le-climat-scolaire-et-mediation-par-les-pairs-a-l-ecole-primaire.html)
- un film documentaire : Sanctions et discipline à l’école primaire – Cap Canal (http://www.capcanal.tv/video.php?rubrique=1&emission=1&key=zOH6CE7lE1)
4. Mairie : rythmes scolaires, travaux
Les résultats du sondage sur les rythmes scolaires a été publié dans le dernier magazine d’informations de Saint Ismier « Le lien ». Il apparait que la majorité des personnes sont satisfaites de cette nouvelle organisation en élémentaire. Le constat est plus mitigé en maternelle notamment au sujet de la sieste des petits et du contenu des activités.
Des aménagements sont en cours pour les siestes. Quant au contenu et au personnel qui encadre les ateliers en maternelle, Mme Anglade nous rappelle que la mairie a fait le choix de garder le personnel déjà connu des enfants (les ATSEM) pour assurer une continuité affective aux élèves de maternelle. La mairie propose aux parents qui le souhaitent de venir assister à un atelier afin de découvrir le fonctionnement de ce temps de 15h30 à 16h30.
Pour mieux communiquer sur le contenu de ces ateliers, la mairie envisage de faire paraître  des articles dans le lien sur différentes activités et de rédiger des « fiches pédagogiques » sur les ateliers des enfants en élémentaire.
Nouveau bâtiment:

Le nouveau bâtiment est mis en service depuis quelques semaines. Il accueille la cantine des maternelles. Les élèves en élémentaire ont réintégré leur ancienne cantine. Dans les deux salles, le personnel de cantine et les élèves apprécient ces nouveaux locaux qui permettent un temps de déjeuner plus paisible et moins bruyant pour tous.

La BCD de l’école élémentaire, qui avait été transformée en cantine provisoire, sera réaménagée en BCD dès que possible.

Travaux déjà prévus par la mairie:
La réfection de la cour élémentaire est prévue pour l’été prochain.
Travaux demandés par les enseignants:

Un extincteur de l’école a été endommagé par un élève. Suite à la demande des enseignants, la mairie décide de le faire réparer au plus vite pour des raisons évidentes de sécurité. 
